
2026-2027
À FAIRE EN MAIRIE

POUR LES ENFANTS NÉS EN 2023 OU
NOUVELLES ARRIVÉES SUR LA COMMUNE

Documents à fournir     :  

 Une copie du livret de famille (complet)
 Une copie du carnet de vaccinations
 Un justificatif de domicile de moins de 3 mois
 Le formulaire disponible en mairie (à compléter)


